
Arrêté temporaire n°2025-AT—120

Portant réglementati0n du stationnement et de la circulation

AU DROIT DU N° 3063 ROUTE DU BOURRIAN

Remplacement de poteau télécom en lieu et place.

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l à L. 2213-6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l_8, R. 41 l-2l-l, R. 4l3-l et R. 4l7-l l,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescrtpt10n,
VU la demande en date du 29/09/2025 émise par SOLUTIONS3O demeurant 2229 route des Crêtes 06560 VALBONNE

représentée par Monsieur Didier BLAISE aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement et de la

circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux sur réseaux ou ouvrages de télécommunications rendent nécessaire d’arrêter la

réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers. du 20/10/2025 au

02/l l/2025 au droit du n°3063 ROUTE DU BOURRIAN.

ARRETE

Article l

À compter du 20/10/2025 et jusqu'au 02/l l/2025. les prescriptions suivantes s'appliquent au droit du n®3063 ROUTE

DU BOURRIAN :
— La circulation est alteméo par feux et Kl0 de 08 h 00 à 18 h 00 ;
— Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roucs, est interdit ;
' Le stationnement des véhicules est interdit. Par dérogation, cette disposition ne s'applique pas aux véhicules de

l’entreprise exécutant les travaux, véhicules de police et véhicules de secours. Le non-respect des dispositions

prévues aux alinéas précédents est considéré comme trés gênant au sens de l’article R. 4l7-l l du code de la route

et passible de mise en fourrière immédiate :
— La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h ;

Article 2

Le remplacement prévu de ce poteau devra être effectué uniquement en composite imitation bois.

Article 3

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’Instruction lnterministériellc sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, SOLUTIONS30.

Article 4

Madame le Maire. Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l’exécution du

présent arrété qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Cassin. le 01 octobre 2025

Madame le Maire

Anne-Marie \Vaniart

DIFFC/’SION:
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o SOL UT/QVS3U

0 xWadame le Mafre

o Momieur Ze Camn1czndarz! dg gendarmerie
— La PoZice MunicipaZe

o Monsz’eur Ze C0mmandan! des mpeurx pompi9z^s

C0lçfarmémerz£ aux dz^spos£[z'ons du Code de jus£ice adlnirzis[mz‘z‘ve, Ze présenf arré£é p0urmjàire Z’Obj6! d’zm recours corz[emieux

devant Ze tribunaZ adminZsfranj’'cornpéærzr ou sur z'n!emeZ, à Z’adresæ www£eZergcours.Æ daus un cZéZcu’ de deux mois à wmp[er de sa

du!e dg noz‘i/iccz2iou ou dé pubZicalz’an.

COu/àrmém€u[ aux disposifz‘ons de Za Zoz' n°2ÛZ8—493 du ZZ) juin 2ÛZ8 reZafive à Zcz pmiecrion des danuées personneZZes, Ze

bénéficiaire esi injbrme’ qu
’iZ

dispose d’un droii d
’acceÏs,

de reciijicaiion, d'ejÿàcemeui ou de derrioude de Zimiz‘az‘iorz de irairemeru des

données qu
’iZ
peui exercer; pour Zes informaiions Ze concernan2, auprés de Za coilectiviié signaiaire du préseni doeurneni.

PubZié par voie eZec[roniijue sur Ze siie iniernei de Za mairie Ze .' Ü 3 OCÎ 2025


